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   PROCES-VERBAL DE 

 L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTT 

 ____________________ PARIS, LE 7 DECEMBRE 2024 
 
 
Conformément au titre II des Statuts et au titre I du Règlement intérieur de la Fédération Française de 
Tennis de Table, les délégués des ligues régionales et des comités départementaux sont convoqués en 
Assemblée générale, le samedi 7 décembre 2024, à partir de 14h00, au CNOSF - Maison du sport 
Français. 1, avenue de Pierre de Coubertin - 75013 PARIS. 
Les débats sont retransmis en simultané en vidéo via un lien affiché sur la page du site de la FFTT dédiée 
à l’AG : https://www.fftt.com/site/actualites/2024-12-07/suivez-en-direct-assemblee-generale-de-fftt. 

 
Président : Gilles ERB 
 
Membres du Conseil fédéral présents : 
Thierry ALBERTIN (président de ligue), Patrick BEAUSSART (président de ligue), Bruno BELLET (vice-président 
délégué), Sophie BODIN, Anne BOILEAU-DEMARET, Jean-René CHEVALIER (président de ligue), Jean-Paul 
CHILON (président de ligue), Adrien DODU (trésorier général), Bernard FERRIERE (président de ligue), Michel 
GADAL, Thibaut HURIEZ, Fabrice KOSIAK, Françoise LAPICQUE (secrétaire générale), Stéphane LEBRUN, Patrick 
LUSTREMANT, Daniel MARCHAND (président de ligue), Emmanuel MARZIN (vice-président), Christophe PORTE 
(président de ligue), Jean-Michel POULAT, Claude RAECKELBOOM, Carole SEVE (vice-présidente), Jean-Michel 
TALBA (président de ligue), Renan THEPAUT (président de ligue), Caroline TURLOTTE (médecin national 
fédéral), Robert VASSEUR (président de ligue), Miguel VICENS, Maurice VIDAL, Isabelle WEGEL. 
 
Membres d’honneur : 
Joël CHAILLOU, Nicole COURY, Jean-Claude MOLET, Karine TABLIN, Gérard VELTEN, Michèle WILLOT 
 
Direction administrative : 
Magali ANDRIER, Directrice générale DTN Adjointe 
Thomas CHEVALIER, Directeur général adjoint 
Odile PERRIER, Cheffe de Cabinet 
Clément CHIRON, Frédéric IMBERT, Rozenn JACQUET-YQUEL, Malory LASNIER, Christophe LEGOUT, Stéphane 
LELONG (directeurs de pôle) 
 
Direction technique : 
Jean-Nicolas BARELIER, DTN 
 
Excusés : 
Pierre BLANCHARD, Marie FRANCISCO (trésorière générale adjointe), Jean-Luc GUILLOT (président de ligue), 
Lénaïck LOYANT (vice-président), Christian PALIERNE, Sandrine RALAIARISON, Marion VAYRE (présidente de 
ligue) 
 

https://www.fftt.com/site/actualites/2024-12-07/suivez-en-direct-assemblee-generale-de-fftt
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Liste d’émargement : 

 
Délégués de ligues 
 
01 – Auvergne-Rhône-Alpes : Gilbert CHAVEROT, Lydie COURAULT, Sylvain FERRIERE, Remy 

RONGIER, Alain SAUGUES  
02 – Bourgogne-Franche Comté : Bernard FERRIERE, Richard PEREYROL 
03 – Bretagne :  Sophie BODIN, Joël LE DIOURON, Renan THEPAUT 
04 – Centre-Val de Loire : Nico ANGENON, Philippe LEBON, Bruno SIMON 
05 – Corse : Robert VASSEUR 
06 – Grand Est : Philippe BOLMONT, Pierre-Alexandre COUSIN, Françoise LAPICQUE, 

Christophe PORTE, Bernard SIMONIN 
07 – Hauts-de-France :  Martine DRAY, Georges GAUTHIER, Olivier JOVET, Patrick 

LUSTREMANT, Caroline TURLOTTE 
08 – Île-de-France :  Pierre FREYCENET, Valérie PENEL, Jacques RAY 
09 – Normandie :  Sylvie AVIT-RELET, Ludovic BELLAND, Vincent BURES, Joël DERENNE, 

Patrick LEVEE 
10 – Nouvelle Aquitaine : Arnaud BRUN, Philippe DUMONTEIL, Vincent LABARBE, Christèle 

LACROIX, Arnaud VALIERE 
11 – Occitanie :  Stéphane LEBRUN, Gérard RIFFAUD, Julien ROCOPLAN, Marion 

VAYRE 
12 – Pays de la Loire :  Jacques BARRAUD, Jean-François BORDRON, Jean-René CHEVALIER, 

Jean-Pierre SOULISSE 
13 – Provence-Alpes-Côte d’Azur :  Thierry ALBERTIN, Gilles LIEVREMONT 
30 – Guyane : Elidia ALCIDE DIT CLAUZEL 
31 – La Réunion : Isabelle ALLIOT-MICHOUX 
32 – Nouvelle Calédonie : excusé 
33 – Guadeloupe :  absent 
34 – Martinique :  Jean-Michel TALBA, Hélène VILO 
36 – Mayotte : Ambdillah TOUMBOU 
37 – Tahiti : absent 
38 – Wallis et Futuna : absent 
 
 

Délégués de comités départementaux 
 
01 – Ain : Laurent RODRIGUEZ 02 – Aisne : excusé 
03 – Allier : excusé 04 – Alpes du Sud :  
06 – Alpes Maritimes : Stéphanie PROUST 07/26 – Drome/Ardèche : absent 
08 – Ardennes : Patrick SOILOT 09 – Ariège : excusé 
10 – Aube : excusé 11 – Aude : absent  
12 – Aveyron : excusé 13 – Bouches du Rhône : Arnaud GEBLEUX  
14 – Calvados : Philippe ANTOINE 15 – Cantal : absent  
16 – Charente : excusé 17 – Charente Maritime : Remy DROMER 
18 – Cher : absent 19 – Corrèze : Pierre BONJEAN 
21 – Côte d’Or : François DOS-REIS 22 – Côtes d’Armor : Alain TRICOIRE 
23 – Creuse : Michel LAVALLEE 24 – Dordogne : excusé  
25 – Doubs : Jean-Marc LEROY 27 – Eure : excusé  
28 – Eure et Loir : Stéphane OLLIVIER 29 – Finistère : excusé 
30 – Gard : excusé 31 – Haute Garonne :  excusé 
32 – Gers : Emmanuel COURTES 33 – Gironde : Patrice JOUETTE 
34 – Hérault : Jean-Marc FABRE 35 – Ille et Vilaine : Jacques SORIEUX 
36 – Indre : Michel CASY 37 – Indre et Loire : Fabien CHAPELLE  
38 – Isère : Emilie TRONQUIT  39 – Jura : absent  
40 – Landes : Stéphanie MORA 41 – Loir et Cher : Francis LUCAS  
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42 – Loire Haute Loire : absent 44 – Loire Atlantique : Sonia PRODHOMME  
45 – Loiret : Adrien DODU 46 – Lot : excusé 
47 – Lot et Garonne : absent 48 – Lozère : absent 
49 – Maine et Loire : excusé 50 – Manche : Christian MONCHOIS  
51 – Marne : Emmanuel BARCELO 52 – Haute Marne : excusé  
53 – Mayenne : Fabrice PELLOIN 54 – Meurthe et Moselle : Jean-Marie DEPARDIEU 
55 – Meuse : excusé 56 – Morbihan : Patrick PASCO  
57 – Moselle : Philippe BORDES  58 – Nièvre : Michel GOUNOT 
59 – Nord : Delphine MISZTAL 60 – Oise : Quentin BONNNINGRE   
61 – Orne : excusé 62 – Pas de Calais : Jean-Pierre CONDETTE  
63 – Puy de Dôme : Serge FLORENT  64 – Pyrénées Atlantiques : excusé  
65 – Hautes Pyrénées : excusé 66 – Pyrénées Orientales : excusé 
67 – Bas Rhin : Nicolas VEJUX 68 – Haut Rhin : excusé  
69 – Rhône : absent 70 – Haute Saône : Guillaume LANGONET  
71 – Saône et Loire : Dominique DANTIGNY 72 – Sarthe : Francis HERVE  
73 – Savoie : excusé 74 – Haute Savoie : excusé 
75 – Paris : Marc-Olivier GELLER 76 – Seine Maritime : Adrien POIGNIE  
77 – Seine et Marne : absent 78 – Yvelines : Guy MORINIERE  
79 – Deux Sèvres : absent 80 – Somme : Sophie HENON   
81 – Tarn : excusé 82 – Tarn et Garonne : excusé 
83 – Var : excusé 84 – Vaucluse : Dominique GERONIMI  
85 – Vendée : excusé 86 – Vienne : absent  
87 – Haute Vienne : excusé 88 – Vosges : Isabelle FRIRY  
89 – Yonne : excusé 90 – Belfort : Aurélien VAUTHIER  
91 – Essonne : Marie-Thérèse ANGEE 92 – Hauts de Seine : excusé 
93 – Seine St Denis : Gilles REDOLFI 94 – Val de Marne : Claude MARCASTEL  
95 – Val d’Oise : absent 98 – Haute Corse : excusé  
99 – Corse du Sud : absent 9E – Comité Provincial Nord : absent 
9F – Comité Provincial Sud : absent 
 
 

Déroulement de l’Assemblée générale : 
Il est rappelé aux invités qu’ils sont les bienvenus mais qu’ils ne peuvent pas intervenir. Durant l'Assemblée 
générale, les prises de parole sont réservées aux délégués des ligues et des comités départementaux, aux élus 
du Conseil fédéral et aux membres d'honneur, conformément à l’article 3 du Règlement intérieur.  
Les débats sont retransmis en simultané sur la chaîne YouTube de la FFTT. 
 
Déroulement des votes : 
Les votes sont effectués par voie électronique via la plateforme KEYWIVOTE.  
Un vote 0 est organisé pour s’assurer du bon fonctionnement des boîtiers. 
 
 

Point 1 - Ouverture de l'Assemblée générale _____________________   
 
A 14h00, le Président, Gilles Erb, déclare l’Assemblée générale ouverte. 
 
Mesdames et Messieurs  
- les membres d’honneur 
- les membres du Conseil fédéral 
- les présidents des ligues et des comités départementaux 
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Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amis pongistes, 
 
Je vous souhaite la bienvenue à cette dixième assemblée générale de la mandature 2020-2024 que je déclare 
ouverte.  
Nous nous retrouvons aujourd’hui pour une assemblée générale particulière dans le sens où elle clôt le mandat 
2020-2024. Elle sera courte essentiellement consacrée aux rapports d’activité de l’année 2024 et au vote du 
Budget Prévisionnel 2025. Mais, nous en profiterons aussi pour honorer, comme il se doit, les récipiendaires des 
mérites fédéraux. 
 
 
La Secrétaire générale, Françoise Lapicque, signale une modification de l’ordre des présentations par rapport 
à celui qui avait été adressé, le Rapport d’activité des pôles sera présenté après le Rapport du DTN. 
 

Ordre du Jour 
1. Ouverture de l’Assemblée générale  
2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 20 mai 2024 
3. Allocution du Président fédéral 
4. Rapport moral  
5. Point financier : Présentation et vote du budget prévisionnel 2025 
6. Rapport du DTN 
7. Rapport d’activité des pôles 
8. Rapport du Médecin fédéral 
9. Remise du mérite fédéral 
10. Clôture de l’Assemblée générale 

 
Les excusés sont mentionnés en ouverture du procès-verbal. 

 
 

Point 2 - Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 

20 mai 2024   

Après une explication des modalités à suivre pour permettre le vote électronique et un vote test (Vote n°1) 
pour s’assurer du bon fonctionnement des boitiers, et aucune question n’étant posée ni aucune remarque 
n’étant formulée, il est procédé au vote pour l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 20 mai 
2024. 
 

Vote n°2 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 30/06/2024 155 20986 

Délégués présents 101 16716 

Taux de participation 65,16% 79,65% 

Bulletins valablement exprimés 94 15799 

 

 Nombre de voix 

Adoption du procès-verbal de l'Assemblée 

générale du 20 mai 2024 

Pour 15541 98,37% 

Contre 258 1,63% 

Abstention 917 N/A 

 
 
Décision : 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 20 mai 2024 est adopté, par un vote à la majorité simple. 
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Point 3 – Allocution du Président fédéral – 

Gilles Erb ___________________________________  
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Les dés sont jetés. Les votes sont fermés. Nous connaîtrons l’identité du 
président de la FFTT pour l’olympiade 2024-2028 à 17h. D’évidence, tout 
le monde attend l’annonce des résultats. Dans ce contexte, tout comme 

vous, il m’est très difficile de me concentrer sur cette AG. J’ai donc choisi de vous proposer une brève allocution.  

 

L’année 2024 a été phénoménale à tous les points de vue et d’abord sur le plan sportif avec la victoire de Jianan 
YUAN au top 16 pour la première fois de notre histoire en janvier, puis avec les médailles mondiales en argent 
pour les garçons et en bronze pour les filles en février, les deux médailles historiques aux Jeux Olympiques en 
simple et par équipes messieurs cet été, le titre de Félix Lebrun au WTT Champions à Montpellier en octobre et 
enfin, cerise sur le gâteau, la victoire et la première place mondiale de Félix et Alexis Lebrun en double aux 
finales de la WTT à Fukuoka en novembre. Que d’émotions ! La FFTT a joué tout son rôle pour accompagner le 
talent de nos championnes et nos champions. Ces exploits, dont nous devons bien évaluer le caractère 
exceptionnel, ont été formidablement relayés par les médias, ce qui a provoqué un engouement sans précédent 
pour notre sport et pour vos clubs. Cette nouvelle notoriété a permis, avec vous, de battre le record historique 
du nombre de licenciés en juin de cette année. 

2024 a aussi été marqué par l’organisation d’événements de prestige qui ont tous été des succès retentissants. 
J’en citerai trois : les championnats de France à Montpellier, les championnats du monde Parkinson à Maizières 
les Metz et le WTT Champions qui a vraiment créé la sensation et l’enthousiasme dans le monde entier. 
L’ambiance créée par les 42000 supporters a été absolument fantastique. Je remercie chaleureusement les 
organisateurs et notre directeur des compétitions, Christophe Legout. 

Ces trois manifestations ont bien sûr enserré les Jeux Olympiques de Paris cet été. Ces Jeux ont été un succès 
unanimement reconnu en termes d’organisation, de résultats sportifs et d’émotions. À n’en pas douter ils 
marqueront l’histoire des Jeux : 5 milliards de téléspectateurs. Je n’ai pas de mots assez forts pour exprimer les 
émotions que j’ai pu ressentir à la Porte de Versailles ou au Club France. Un moment magique, suspendu, 
intense. Le tennis de table a été une discipline phare des Jeux et nos champions sont devenus des super stars 
aux côtés de Léon Marchand, de Teddy Riner et Antoine Dupont. Les deux médailles de bronze ont été saluées 
à l’égal de médailles d’or. Je mesure la chance d’avoir vécu cette aventure olympique incroyable en tant que 
président de fédération du pays hôte. Sans doute le rêve d’une vie de dirigeant !  

Enfin dernièrement, dans le cadre de notre stratégie marketing, nous avons finalisé un accord de partenariat 
avec une grande banque française. Nous avons inventé une nouvelle idée du partenariat répartissant 
l’investissement en sponsoring d’image mais aussi en soutien au développement des clubs, et particulièrement 
ceux engagés dans le Ping citoyen. C’est une première dans notre histoire. Nous écrivons actuellement le 
contrat. La signature et la communication officielle sont prévues en janvier 2025. 

 
Si on ouvre la focale sur le mandat 2020-24, il a été marqué par le COVID, les deux aventures olympiques à 
Tokyo et à Paris ainsi que le déploiement toujours plus fort de la WTT. Dans ce contexte, le bilan me semble 
très positif. 

Les équipes de France ont été particulièrement performantes. Nous sommes aujourd’hui 1ère nation 
européenne, 4ème nation mondiale pour les femmes et 2ème pour les hommes, une progression vraiment 
extraordinaire, aussi bien chez les femmes que chez les hommes depuis 3 années.  

Le développement de la pratique a connu une croissance post Covid très forte qui s’est traduit par le record du 
nombre de licenciés en juin 2024 avec 228 014 adhérents, deux ans à peine après la fin de la pandémie. Les très 
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nombreuses animations de promotion du tennis de table avant les JOP, l’élargissement de l’offre sportive avec 
des dispositifs innovants tels que le Ping VR, Été Ping ou le Ping en extérieur, combinées aux performances de 
nos champions ont engendré une très forte affluence vers les clubs. Nous nous en réjouissons. 

Ce mandat a aussi été l’occasion de structurer et de professionnaliser le siège fédéral pour rendre de meilleurs 
services aux clubs. La fédération ne sera forte que si elle peut s’appuyer demain sur des clubs forts. Pour 
illustrer mon propos, je citerais pêle-mêle un florilège d’actions et de dispositifs vers les clubs : la création du 
pôle accompagnement des clubs et des territoires sous la direction de Malory Lasnier, la newsletter pour les 
clubs, le plan d’accueil pour faciliter la rentrée 2024, le kit de communication gratuit, le guide du club, les 
webinaires pour les dirigeants, la mise en place des réseaux de clubs, l’élargissement du catalogue d’offres à 
disposition des clubs comme le pingVR. Nous nous sommes résolument tournés vers les territoires dans ce 
mandat, en instituant une réunion mensuelle avec les présidents de ligue et en participant à de très nombreuses 
AG de ligues et de comités départementaux, mais aussi en me déplaçant aussi souvent que possible dans les 
territoires, par exemple à l’occasion de tournées en région sud ou en Bretagne. Pendant 4 ans, je n’ai eu de 
cesse que de rencontrer et valoriser les bénévoles. Nous leur devons beaucoup. C’est d’ailleurs la raison pour 
laquelle nous avons jugé opportun de créer la licence Dirigeant. 

Ce mandat a constitué aussi un virage inédit pour notre fédération en matière de marketing et de 
communication, avec la création et la montée en puissance du pôle marketing. La valorisation de nos atouts 
s’articule aujourd’hui autour de trois actifs : un sport olympique avec une équipe de France très performante, 
une pratique de loisir avec une pratique populaire pour toutes et tous et une fédération capable d’impacter la 
société grâce au dispositif Ping citoyen qui se décline en 5 segments : la santé, l’éducation, l’insertion, l’inclusion 
et la protection de la planète. Dans ce contexte d’utilité sociale du sport, la création de la Fondation Jacques 
Secrétin pour soutenir le ping citoyen a été un moment très fort de ce mandat en 2022. Cette structuration Ping 
compétition, Ping loisir pour tous et Ping Citoyen confère à la FFTT un positionnement singulier sur le marché 
des offreurs de pratique sportive, source de valeur ajoutée et de financements complémentaires. 

Mais l’image de la FFTT, c’est aussi le renouvellement de nos outils de communication. Dans ce registre, 
rappelons les deux newsletters mensuelles, les deux éditions du magnifique livre d’or, l’organisation des 
trophées du Ping et des compétitions internationales de prestige. En effet, pour maintenir la hype autour du 
tennis de table en France, nous avons élaboré une stratégie événementielle qui s’est concrétisée par la 
signature de 3 WTT Champions. Au vu de la réussite de la première édition, nous sommes dès à présent 
impatients d’accueillir les meilleurs joueurs du monde en 2025 et 2026. L’ensemble de ces actions concourent 
bien entendu à construire une image attractive du tennis de table et donc à faire grandir sa valeur. 

Sur le plan financier, la FFTT a vu ses ressources augmenter significativement (+40% en trois ans) grâce à une 
importante hausse des subventions de l’État (+51%) témoignant d’une part de la force du projet fédéral et 
d’autre part de la confiance de nos principaux financeurs mais aussi à l’apport de nouveaux partenaires privés 
tels que Kertrucks, Initiatives, Gerflor ou encore Tibhar. Notez que le budget fédéral est passé de 5,3M€ en 2020 
à 7,4M€ en 2023, ce qui nous permet de déployer le programme avec plus de vigueur et d’accompagner 
toujours plus le développement du Ping partout en France métropolitaine et ultramarine.  

Au final, avec toute mon équipe, nous avons réalisé ou lancé 92,7% des 42 engagements de notre programme 
2020-2024.  

Seul bémol à mes yeux, je retiendrais aussi de ce mandat un contexte très politisé avec les instances de la FFTT 
qui a souvent conduit les uns et les autres à adopter des postures au détriment de l’intérêt fédéral.  

 
Malgré cela, j’ai éprouvé beaucoup de plaisir à conduire la FFTT pendant 4 ans. Je crois avoir toujours agi dans 
le sens du bien commun avec la volonté de rassembler autour du projet fédéral. Je me suis donné comme jamais, 
conciliant mon activité professionnelle et mon investissement bénévole pour la FFTT. J’ai aimé aller dans les 
territoires rencontrer les bénévoles, les dirigeants, les arbitres, les entraîneurs, les salariés, les licenciés… J’ai 
adoré les grandes vibrations avec les équipes de France. J’ai aimé concevoir avec notre équipe la stratégie de 
croissance de la FFTT et la partager les acteurs du tennis de table en France.  
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Chers amis, j’ai mis tout mon cœur dans ce mandat. Je veux que vous sachiez que j’aime le tennis de table au-
delà de la raison. 

J’ai vécu pendant 4 ans une aventure exceptionnelle. Aujourd’hui, le ping est un grand sport. Nous avons 
transformé la fédération pour qu’elle devienne une grande fédération. 

 
À l’aube de ce 1er mandat, j’aimerais remercier Bruno Bellet, 1er vice-président. Nous avons servi la FFTT dans 
une confiance mutuelle totale. Une chance de l’avoir eu à mes côtés. Je voudrais aussi remercier toute mon 
équipe. Vous avez été formidables. Je vous remercie pour votre confiance. Je veux saluer particulièrement ceux 
qui ne repartiront pas avec nous pour la prochaine olympiade si d’aventure l’assemblée générale et les délégués 
nous faisaient confiance pour un nouveau mandat : Françoise, Pierre, Carole, Thibaut, Caroline, Patrick, Claude, 
Bruno, Lénaïck, Sandrine et Maurice. J’espère que vous resterez proche de la fédération. 

Je veux remercier tous les salariés bien encadrés par Magali Andrier, notre Directrice Générale, à qui je tire un 
énorme coup de chapeau. Le travail n’a pas manqué. Merci Magali. 

Je veux remercier les cadres techniques qui ont été à la hauteur de mes attentes. Leur engagement a été 
exceptionnel pendant ce mandat. Merci Jean-Nicolas pour ta loyauté et ton remarquable investissement. 

Je veux remercier les joueurs et le staff de l’équipe de France. La façon dont vous m’avez accueilli a été 
extraordinaire. Merci à vous tous. 

Je veux remercier toutes les femmes et les hommes bénévoles qui se sont engagés en prenant des 
responsabilités dans les clubs, les comités, les ligues et les commissions départementales, régionales et 
fédérales. Je veux remercier tous les amoureux du Ping qui ont fait vivre notre sport partout en France. Vous 
êtes la FFTT ! 

Enfin, je veux remercier ma femme, Mireille, qui pendant 4 ans m’a accompagné « en distanciel » avec 
enthousiasme. Elle m’a soutenu et encouragé sans relâche. Nous sortons de cette aventure fédérale sans être 
affaiblis. 

 
Chers amis, 

La dynamique créée depuis 2020 est exceptionnelle. Tous les observateurs en conviennent. Nous avons 
transformé la fédération. Les salariés, les cadres techniques et les élus forment une seule et même fédération. 
Une fédération olympique performante, bénéficiant d’une image moderne bien relayée par les médias, 
populaire et attractive, une fédération engagée, ancrée dans la société grâce au ping citoyen, robuste sur le 
plan financier et dans son organisation, influente en France et à l’international et orientée vers les territoires 
et ses clubs. Bien sûr, il reste encore beaucoup à faire et bien sûr, nous n’avons pas tout bien fait. Si les électeurs 
me renouvèlent leur confiance pour un dernier mandat, je donnerai le meilleur pour aller encore plus loin. 

La France a besoin de plus de Ping ! Ensemble nous allons réaliser l’impossible pour être à la hauteur des enjeux 
de notre société. C’est cela la fédération française de tennis de table… 

 
Je vous remercie pour votre écoute et vous invite à la patience en attendant le verdict des urnes. 

Gilles ERB, Président 
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Point 4 – Rapport moral de la Secrétaire 

générale – Françoise Lapicque  
 

Mesdames, messieurs les délégués, chers amis, 
 
Pour la dernière assemblée générale ordinaire de cette olympiade, je 
resterai dans la tradition pour vous présenter en premier notre 
population pongiste. 

 
Les années Covid sont maintenant résolument derrière nous : comme vous le voyez sur cet histogramme, le 
bilan habituel au 30 juin montre que le nombre de licenciés est en croissance continue sur les 4 dernières 
années, pour retrouver progressivement les valeurs antérieures, et en juin 2024 nous les avons même dépassées 
avec 228 014 licenciés. Ceci est surtout obtenu en licences loisir : 76 427, la plus forte valeur enregistrée jusque-
là, les 106 716 licences compétition sont très proches du maximum d’avant Covid. Les licences découverte ont 
rempli leur rôle : sur les 4808, 31 % ont été transformées : 1213 en loisir et 281 en compétition. Le nombre de 
licenciées féminines a également augmenté, mais dans les mêmes proportions que les messieurs, et donc son 
pourcentage reste à 20.5%, soit seulement un demi-point de plus que les années antérieures. En compétition, 
elles représentent encore toujours seulement 10%. Il reste donc des progrès à accomplir pour accueillir mieux 
les féminines et leur donner envie de pratiquer le ping ! et donc, potentiellement, pour aller vers une plus grande 
parité. 

 
 
Les jeunes représentent un peu plus de la moitié de 
la population, et sont majoritaires en loisirs, 
surtout les poussins, benjamins et minimes, 45% au 
total et à parts presque égales ; mais seulement un 
tiers d’entre eux jouent en compétitions.  
 
On constate cependant sur ces diagrammes que les 
vétérans représentent la plus grande part de la 
population pongiste : 1/3 des loisirs et 44% des 
compétiteurs : chez les compétiteurs, le 
pourcentage semble augmenter avec l’âge ! 

 
 

 
 
 

1 

   Allo u on du  rés dent  édéral

    a  ort moral
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La prise de licence, massive jusqu’à la fin 
septembre, se prolonge toute la saison, avec des 
courbes de son évolution par mois relativement 
parallèles depuis de nombreuses années. Ce qui me 
permet de faire une transition avec ce début de 
saison, que vous voyez en orange sur cette 
diapositive : effectivement nous avons déjà 
dépassé au 30 novembre le nombre de licences de 
la saison précédente de 25% à date et même de 9% 
par rapport à fin juin dernier : 108 237 licences 
compétition et dirigeant (regroupées pour 
comparer avec les 106 716 licences de juin puisque 
les dirigeants avaient jusqu’à l’an dernier une 
licence compétition), mais c’est surtout 
l’augmentation de 45% des licences loisir qui 
contribue à ce dépassement important.  
A ce jour ce sont 7 clubs sur 10 qui ont déjà atteint au moins le nombre d’adhérents de juin dernier, et 58 ont 
plus que doublé leur effectif.  Au regard de la difficulté d’accueil évoquée par certains, malgré les dispositifs 
d’aide fédéraux, il reste délicat d’imaginer la suite de cette courbe : continuera t’elle sur le même rythme ou 
va-t-elle s’infléchir plus rapidement par manque de places disponibles dans les clubs ? la suite de la saison nous 
le dira. 
 
Nous sommes nombreux à avoir entendu que les résultats des équipes de France en particulier aux Jeux 
Olympiques ont engendré l’« effet Lebrun », avec un enthousiasme pour le ping, et entraîné le retour dans les 
salles d’anciens licenciés qui avaient arrêté depuis plus d’un an. Je me suis donc intéressée à évaluer ce facteur, 
et constaté le retour de plus de 12 000 anciens licenciés courant novembre, avec une durée d’arrêt variable, la 
plupart de moins de 5 ans, mais aussi, de façon cumulative, un nombre non négligeable de très anciennes 
licences, jusqu’à près de 25 ans : d’autres, plus vieilles peut-être, mais SPID n’existait pas pour avoir 
l’historique ! J’ai voulu cependant vérifier cette hypothèse avec la comparaison sur les deux saisons 
précédentes, et vous pouvez voir que nous avons sur ces deux saisons des nombres du même ordre de grandeur, 
représentant également environ 6-7% d’anciennes licences dans l’effectif global. La reprise de licence de la 
saison précédente varie peu, et seul le nombre de nouvelles licences est plus faible cette année, mais nous 
débutons seulement la saison. 
Une analyse plus précise montre peu de différence selon le sexe, mais davantage avec le type de licence, la 
reprise de l’an dernier est très élevée pour les licences compétition + dirigeant (84%), et nettement moindre 
pour les loisirs (38%), pour qui ce sont surtout des nouvelles qui sont prises. Une différence est observée 
également avec l’âge : la reprise d’anciennes licences est surtout importante chez les seniors, avec beaucoup 
de licences arrêtées depuis plus de 10 ans ; celles de l’an dernier représentent ¾ des effectifs chez les seniors + 
vétérans, et diminuent nettement chez les plus jeunes, en particulier chez les benjamins et poussins pour qui, à 
l’inverse, ¾ des licences sont des nouvelles. 
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Pour ces résultats de licenciation très importants, tous les remerciements vont bien évidemment aux clubs qui 
les accueillent, ainsi qu’aux comités et aux ligues qui les accompagnent au plus proche, dans le cadre des actions 
fédérales. 
Ce qui fait le lien avec l’analyse des clubs, départements et régions. 

   
 
Le nombre de clubs qui descendait jusqu’en 2021, s’est maintenant stabilisé, avec une quarantaine de nouveaux 
qui compensent presque la disparition d’anciens. Au total ce sont 3011 clubs qui se sont affiliés en juin 2024. 
La conséquence est que la moyenne a augmenté, avec environ 60 licenciés en moyenne par club (dont 34 en 
compétition), et 9 féminines. La variabilité est grande, avec 10 clubs dépassant les 400 licenciés, listés sur cette 
diapositive dans l’ordre du classement, dont les 2 qui accueillent plus de 200 féminines, mais à l’envers 194 ont 
moins de 10 licenciés, et 360 n’ont pas de féminines. On note également 540 clubs qui n’ont pas de joueurs 
loisirs. 
Pour le classement des ligues, on retrouve presque les mêmes 5 premiers que l’an dernier : les Hauts de France 
sont montés d’un cran pour occuper la première place, également en féminines, avec un pourcentage très élevé 
(30%). L’Ile de France est ainsi passée en 2è place. Auvergne Rhône Alpes et Pays de la Loire conservent leurs 
3è et 4è places respectives. Le Grand Est complète cette année ce top 5, en étant 4è en féminines. Au total 6 
ligues comportent plus de 15 000 licenciés, les 5 suivantes plus de 10 000. Pour les départements, le Nord et la 
Loire Atlantique conservent leurs 2 premières places ; le Nord dépasse les 22 000 licenciés, avec une moitié de 
licences événementielles, et présente un taux de féminines plus élevé que la moyenne nationale. Le Rhône a 
dépassé les Yvelines pour prendre la 3è place et leur laisser la 4è, et le Pas de Calais complète à la 5è place. 
L’intérêt de ces analyses chiffrées, suivies mensuellement, est bien entendu de mieux connaître notre 
population pongiste et d’adapter l’offre de services. 

 
Et la mettre en place… c’est cela l’objectif principal 
du fonctionnement fédéral. Sur cette dernière 
saison, c’est la création de la licence dirigeant qui 
aura succédé à celle des licences liberté et 
découverte, et qui aura elle aussi nécessité des 
modifications importantes de SPID. Deux autres 
projets ont été concrétisés : la possibilité de 
prendre sa licence en ligne, avec validation par le 
club ; et la création d’une carte interactive pour 
faciliter la recherche de clubs. Tout cela avec le 
développement des versions 2 des logiciels GIRPE 
pour le championnat par équipes et SPID 
Déconnecté pour les compétitions individuelles.  
 

Comme vous le voyez, toutes ces opérations ont fortement mis à contribution le service informatique, mais 
aussi des bénévoles que vous connaissez probablement et que nous tenons à remercier : Patrick Royer, Michel 
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Turk, Eric Ducos, Nico Angenon, principalement, et d’autres contributeurs, ainsi que des groupes de 
« testeurs ». 
Le contrôle de l’honorabilité aura bien occupé le siège : récupération des données, transmission au FIJAIS, tous 
les retours des contrôles, ainsi que, malheureusement un certain nombre d’affaires qui auront été traitées par 
le comité d’éthique, déontologie et lutte contre les violences, et également par l’Instance nationale de 
discipline, contribuant à un accroissement de +160% de son activité avec 29 dossiers traités. 
Autre gros dossier : la mise en place de la loi sport, avec la complexité de l’application des modalités électorales, 
pour la mise en place ce samedi. 
Pour rendre tout cela possible, de nombreux travaux ont été menés par les services, les commissions concernées 
et suite aux décisions prises lors des réunions du Bureau exécutif et du Conseil fédéral, et de 3 Assemblées 
générales. Et tout cela malgré les difficultés liées à des problématiques en ressources humaines, en particulier 
dans le service comptable. 
Il me reste à remercier l’ensemble des personnels du siège pour leur implication forte dans l’activité fédérale et 
à vous souhaiter une excellente continuation de cette année sportive. 
 
 
 
 
 
 

Point 5 – Point financier : présentation et 

vote du budget prévisionnel 2025   
 
Note financière : 
Le budget prévisionnel 2025 et les tarifs associés ont été adoptés par le 
Conseil fédéral du 16 novembre 2024. 
 
 

 
Il a été établi sur la base de la feuille de route de chaque pôle et l’expression des besoins et des ressources 
pour la mettre en œuvre. Ces propositions sont le fruit d’une réflexion commune entre les vice-présidents élus 
et les directeurs des pôles. 
 
Le budget prévisionnel 2025 a été construit en trois étapes : 
1) Il a d’abord été demandé à chaque vice-président en charge d’un pôle de chiffrer les produits et le coût des 

actions envisagées d’une part pour assurer la gestion et les missions principales de la Fédération, et d’autre 
part pour mettre en œuvre les actions prévues dans le programme politique. 
 

2) Nous avons construit un budget prévisionnel équilibré 
 

3) Le budget de la fédération est estimé à 9 14  K€ pour 2025 contre 7 872 K€ pour 2024. 
 
 
Les principaux faits marquants sont les suivants : 
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De nouvelles ressources ou des ressources en 
augmentations 

Des charges en hausses 

- Licences : + 476 K€ 

 
- Compétitions : 

• Championnat de France séniors : + 155 
K€ 

• WTT : + 300 K€ 

 
- Marketing : 

• Echange marchandises Gerflor : 121 K€ 

• Contrat de partenariat en cours de 
finalisation + 400 K€ 

- Augmentation de la masse salariale : + 280 K€ 

- L’organisation de compétitions : 

• Championnat de France séniors : + 140 K€ 

• WTT : + 300 K€ 

 

 

 
- Marketing 

• Echange marchandises Gerflor : 121 K€ 

 

• Développement et aides aux clubs :  

Contrat de partenariat en cours de 

finalisation +175 K€ 

 
➢ La rentrée 2024 est sans commune mesure par rapport aux autres rentrées (+21%). Cela nous 

ouvre de nouvelles perspectives quant au nombre de licenciés pour 2025 et donc aux ressources 
financières liées (Licences mais également compétitions) 

➢ Concernant les compétitions internationales, l’organisation du WTT Champions édition 2025 
doit faire l’objet d’une renégociation des conditions financières. Ces dernières n’ayant pas 
encore abouti nous proposons de prendre en compte les mêmes conditions financières que 
pour l’édition 2024. 

➢ Concernant les compétitions nationales, la FFTT sera l’organisatrice unique des championnats 
de France 2025 qui se dérouleront à Levallois, contrairement aux éditions précédentes où 
l’organisation était déléguée à un club, comité ou ligue. 

➢ Concernant les ressources humaines, il est important de fidéliser les collaborateurs et de 
continuer la professionnalisation du siège par le recrutement en 2025 de 2 nouveaux 
collaborateurs minimum (un Développeur full stack et un chargé de mission marketing et 
partenariat à compter de septembre 2025) 

➢ Des négociations sont en cours de finalisation avec une banque française pour conclure un 
contrat de partenariat, d’une durée de 4 ans. Ce partenariat comprend 2 volets pour 2025 : 

 

a. Les équipes de France pour 200 K€ (Droits marketing, visibilité, activations) 
b. La performance sociale (Fédération à mission) pour 200 K€ 

Le coût direct des actions liées à la performance sociale est estimé à 17  K€ 
(Achat de matériels et aides aux clubs) 

 
Ces décisions pourront évoluer en fonction des marges de manœuvre financières au courant de l’année 202  
ou grâce à l’utilisation des réserves affectées adoptées lors de l’affectation du résultat de 2022. 
 
Enfin, nous avons décidé de ne pas augmenter les tarifs des licences. En effet, il nous semblait important de 
ne pas procéder à une nouvelle augmentation cette année compte tenu du contexte budgétaire, de 
l’augmentation du nombre de licenciés et des partenariats en cours de négociation. 
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Les tarifs des licences seront donc les suivants : 
 
 

 2024-2025 2025-2026 Variation 

Compétition 
Juniors à vétérans 24,15 € 24,15 € 0,00 € 

Poussins à cadets 16,15 € 16,15 € 0,00 € 

Loisir 
Juniors à vétérans 10,40 € 10,40 € 0,00 € 

Poussins à cadets 5,50 € 5,50 € 0,00 € 

Loisir (part 

ligues et CD) 

Juniors à vétérans 9,00 € 9,00 € 0,00 € 

Poussins à cadets 4,00 € 4,00 € 0,00 € 

Au final, notre proposition présente un budget équilibré à hauteur de 9 145 K€ (soit +16%). Cette 

proposition nous permet de poursuivre nos investissements pour développer la fédération. 

Le budget par pôle s’établit de la manière suivante : 
 

 Produits Charges 

Pôle institutionnel 3 683 419 

Siège 303 2 958 

Pôle haut-niveau 1468 2 616 

Pôle compétitions 1 574 951 

Pôle emploi-formation 153 158 

Pôle marketing-communication 1 301 852 

Pôle développement 493 593 

Pôle accompagnement des territoires et 
modernisation 

170 598 

 

Total 9 145 9 145 

 

De plus, 

1. Nous anticipons une baisse des aides de l’Etat, même si notre équilibre entre la performance 
sportive et la performance sociale désormais en œuvre, nous renforce dans notre capacité à 
répondre aux dossiers de demandes de subventions qui se présenteront. 

2. Concernant le pôle Formation-Emploi, nous poursuivons la tendance de rééquilibrage 
budgétaire, en optimisant les aides de notre OPCO. 

3. Concernant le pôle Accompagnement des Territoires, nous maintenons le financement des 
conventions, car elles ont démontré leur efficacité avec une professionnalisation des ligues. 

 

Enfin, concernant le pôle Siège, notre Système d’Information est un enjeu majeur et prioritaire, pour lequel 

nous prévoyons des développements, dont certains s’imposent à nous (cybersécurité), mais qui 

comptablement ont un impact relatif puisqu’ils sont amortis sur plusieurs années.  

Il n’en reste pas moins que nous devrons être vigilants dans l’exécution financière du budget 202  et 

accélérer l’évolution du modèle économique de notre fédération encore trop dépendant de deux ressources, 

à savoir des effectifs de licenciés et des subventions, ce que nous avons entrepris avec les négociations en 

cours avec différents partenaires. 
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Présentation détaillée du budget prévisionnel 2024 
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Vote 

 
Après un temps laissé aux questions-réponses, il est procédé au vote du budget prévisionnel 2025 tel qu’il 

vient d’être présenté, avec les tarifs associés. Le total des produits étant équivalent au total des charges et 

s’élève à 9 146 K€ 

 

Vote n°3 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 30/06/2024 155 20986 

Délégués présents 101 16716 

Taux de participation 65,16% 79,65% 

Bulletins valablement exprimés 83 12377 

 

 Nombre de voix 

Vote du budget prévisionnel 2025 
Pour 11643 94,07% 

Contre 734 5,93% 

Abstention 3705 N/A 

 
Décision : 
Le budget prévisionnel 2025 est adopté, par un vote à la majorité simple. 
 
 
 

Point 6 – Rapport du Directeur technique 

national  
 
 
En préambule, une vidéo est diffusée pour présenter les équipes de France 
et le sportif événementiel 
 
 

 
Jean-Nicolas Barelier présente 
le bilan des pôles relevant de la 
direction technique nationale 
(Développement des pratiques, 
Emploi-formation, Territoires, 
Haut-Niveau), en précisant qu’il 
a fait des choix pour cette 
présentation orale, l’ensemble 
des éléments figurant dans le 
rapport des pôles adressé 
auparavant dans les documents 
de cette Assemblée (voir 
annexe).  
Globalement les objectifs 
majeurs ont été atteints, grâce 
à une équipe très engagée. 
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BILAN 
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OBJECTIFS MAJEURS 
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Point 7 – Rapport d’activité des Pôles  
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Rapport d’activité des Pôles ayant été adressé dans les documents préparatoires à l’Assemblée générale, 
Magali Andrier et Jean-Nicolas Barelier proposent de répondre aux éventuelles questions. 
 
Ce rapport est joint en Annexe à ce procès-verbal. 
 
 
 

 
 

Point 8 – Rapport du médecin fédéral 

national  
 
 
Caroline Turlotte présente le rapport de la commission médicale fédérale. 
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Point 9 – Remise du Mérite fédéral  
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président débute en rendant hommage aux personnes décédées. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir observer une minute de silence en leur mémoire. 
 
 
Il remercie le Conseil de l’ordre et invite Michèle Willot à présenter les récipiendaires. 
 
Les Promotions 2023 et 2024 ont été validées par le Conseil fédéral, le 21 septembre 2024. 
 
 

PROMOTION 2023 
 
VOIE MERITANTE 
Médaille de Bronze (11) 
TRIN Serge L01 AURA 
DIVANAC’H Gwénaël L03 BR 
BECHARD Dominique L04 CVDL 
VASSEUR Catherine L05 CORSE 
GREVIN Anneline L06 GE 
FRIRY Isabelle L06 GE 
LARCHER Claudie L06 GE 
DECRET Arlette L08 IDF 
JAMES Franck L08 IDF 
DRUDI Bernard L09 NOR 
MONDON Thomas L31 REUNION 
 
Médaille d’Argent (14) 
POULAT Jean-Michel L01 AURA 
PEREYROL Richard L02 BFC 
DUCOS Eric L03 BR 

DEPARDIEU Jean-Marie L06 GE 
NOMINE Françoise L06 GE 
PORTE Christophe L06 GE 
BEAUSSART Véronique L08 IDF 
CHAMONT Bruno L08 IDF 
MEBARKI Robert L08 IDF 
ROYER Patrick L09 NOR 
LABARBE Vincent L10 NA 
LACORRE Michel L10 NA 
BEAUFORT Jean-Louis L10 NA 
ROUVIERE René L11 OCC 
 
Médaille d’Or ( ) 
LEBON Philippe L04 CVDL 
THIRION Dominique L06 GE 
MORILLEAU Claude L12 PDL 
VINCENDON-DUC Gérard L12 PDL 
CAMPILLO Sophie L30 GUYANE 
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VOIE HONORIFIQUE 
 
Médaille de Bronze (12) 
MILOTTE Laurent L02 BFC 
DUMONT-GIRARD Thierry L02 BFC 
OLLIVER Stéphane L04 CVDL 
REGNIER Morgan L04 CVDL 
VASSEUR Robert L05 CORSE 
SERRE Jérémy L08 IDF 
MONCHOIS Christian L09 NOR 
MARTIN Olivier L11 OCC 
MOREAU Joël L11 OCC 
POURSINE Jean-Marc L11 OCC 
BROCHARD Stéphane L12 PDL 
BOUCHER Philippe L12 PDL 
 

Médaille d’Argent (1) 
ALLIOT-MICHOUX Isabelle L31 REUNION 
 
 
VOIE EXCEPTIONNELLE 
 
Médaille de Bronze (2) 
MARTIN Jacques L01 AURA 
STURMEL Roland L11 OCC 
 
AU TIT E DU CONSEIL DE L’O D E 
Médaille d’Or  
DUCROS Jean-Claude  
TURCHETTI Jean-Claude 
 

PROMOTION 2024 
 
VOIE MERITANTE 
 
Médaille de Bronze (11) 
BOURGINE Hubert L03 BR 
BODIN Sophie L03 BR 
DESMORTIER François L03 BR 
MORICE Gérard L04 CVDL 
PIAU Patrick L04 CVDL 
THIBERT Bernard L04 CVDL 
ALLANE ALLION Richard L31 REU 
 
VOIE HONORIFIQUE 
 
Médaille d’Argent (2) 
CHILON Jean-Paul L04 CVDL 
VAYRE Marion L11 OCC 
 
 
Médaille de Bronze (3) 
GOUGIS Didier L01 AURA 
PLAZA Bastien L01 AURA 
TRICOIRE Alain L03 BR 
 
VOIE EXCEPTIONNELLE 
 
Médaille de Bronze (1) 
BARDIN Romain L04 CVDL 
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DEPARTS A LA RETRAITE 
 
Mise à l’honneur de Jacques MOMESSIN et Odile PERRIER, pour leur départ à la retraite. Le parcours de leur 
activité professionnelle dans le cadre de la fédération a été retracé par Jean-Nicolas BARELIER et Gilles ERB. 
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Point 14 – Clôture de l’Assemblée générale  
 
Discours de clôture du Président, Gilles Erb 
 
Mesdames et messieurs, 
Nous arrivons au terme de cette assemblée générale ORDINAIRE. Permettez-moi de remercier toute mon 
équipe pour son dévouement, de remercier les salariés pour leur travail et leur investissement, et de 
remercier les différents participants.  
 
Je vous remercie pour votre disponibilité, pour votre participation et pour la qualité des échanges. 
Je clos cette assemblée générale non sans vous avoir souhaité un bon retour chez vous, beaucoup de 
passion pour relever les défis qui s’annoncent, et accompagner vos clubs, vos licenciés dans vos territoires. 
Je vous souhaite également de joyeuses fêtes de fin d’année. 
 
À 17h débutera l’assemblée élective. 
 
FIN DE L’ASSEMBLEE GENE ALE A 16H30. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Françoise LAPICQUE Gilles ERB 
 Secrétaire générale Président 
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ANNEXE :  a  ort d’a t v té des  ôles 

 
 
 
 


